
ýITÉ MULTILATÉRAL POUR LA LIMVITATION DES
ARMEMENTS NAVALS

Signé à Londres le 25 mars 1936
Président des Etats-Unis d'Amérique, le Président de la République Fran-
Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des Territoires Britan-
lu-delà des Mers, Empereur des Indes,
,cieux de réduire les charges et de préývenir les dangers inhérents à une
d'armements navals,
sireux, en raison de l'expiration prochaine du Traité pour la limitation des
'lts navals signé à Washington le 6 février 1922 et du Traité pour la imi-
t la réduction des armements navals signé à Londres le 22 avril 1930 (sa
V exceptée), de prendre des dispositions pour la limitation des armements
linsi que pour l'échange de renseignements concernant les constructions

résolu de conclure un Traité à cet effet et ont désigné pour leurs Plénipo-

Le Président des Etats-Unis d'Amérique:
L'Honorable Norman H. Davis;
L'Amiral William H. Standley, Chef des opérations navales de la

Marine des Etats-Unis;

Le Président de la République Française:
Son Excellence M. Charles Corbin, Ambassadeur Extraordinaire et

Plénipotentiaire de la République Française auprès de la Cour
de St. James;

Le Vice-Amiral Georges Robert, Membre du Conseil Supérieur de la
Marine, Inspecteur général des Forces Maritimes de la Médi-
terranée;

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d?'Irlande et des Territoires


